
AIN

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°01-2022-129

PUBLIÉ LE 10 OCTOBRE 2022



Sommaire

01_DDETS_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités

de l�Ain /

01-2022-10-04-00003 - Arrêté subdélégation de signature - OS recettes et

dépenses - A. GONIN - 4-10-2022 (3 pages) Page 3

01_DDETS_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités

de l�Ain / Direction

01-2022-10-05-00005 - Arrêté portant renouvellement automatique

d�agrément
d'un organisme de services à la personne
N°

SAP343319067
ADMR portes de la Dombes (3 pages) Page 7

01-2022-10-05-00004 - Récépissé modificatif de déclaration
d'un

organisme de services à la personne
enregistré sous le N°

SAP343319067
ADMR portes de la dombes (3 pages) Page 11

01_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de l�Ain /

01-2022-10-07-00001 - Fermeture le 20 octobre 2022 des trésoreries

d'Ambérieu-en-Bugey, Montluel, Meximieux et Poncin-Pont d'Ain  (1 page) Page 15

01_Pref_Préfecture de l�Ain /

01-2022-10-10-00001 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Portant limitation de la vente

et de la distribution de carburants dans les stations-services dans le

département de l�Ain (2 pages) Page 17

2



01_DDETS_Direction départementale de

l'emploi, du travail et des solidarités de l�Ain

01-2022-10-04-00003

Arrêté subdélégation de signature - OS recettes

et dépenses - A. GONIN - 4-10-2022

01_DDETS_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de l�Ain - 01-2022-10-04-00003 - Arrêté subdélégation

de signature - OS recettes et dépenses - A. GONIN - 4-10-2022 3



Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ
portant subdélégation de signature

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

La préfète de l’Ain
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités,

Vu le code des marchés publics et notamment son article 2 ;

Vu la  loi  n° 82-213  du  2 mars 1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions modifiée ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique et notamment ses articles 5, 64, 66, 86, 100, 104 et 226 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action  des  services  de  l'Etat  dans  les  régions  et  les  départements  et  notamment  ses
articles 20, 21, 43 et 44 ;

Vu le  décret  n° 2005-54  du  27 janvier 2005  relatif  au  contrôle  financier  au  sein  des
administrations de l’Etat ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration
territoriale de l'Etat ;

Vu le  décret  n° 2009-1484  du  3 décembre 2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le  décret  du  22  mars  2021  portant  nomination  de  Mme  Agnès  GONIN,  directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Ain ;

Vu le décret du 22 mars 2021 portant nomination de M, Jean François FOUGNET, directeur
départemental  adjoint  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de l’Ain ;

Vu le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de Mme Cécile BIGOT-DEKEYZER, préfète
de l’Ain ;
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Vu l'arrêté du 23 mars 1994 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté du ministre de l'emploi et de la solidarité du 29 avril 2002 portant désignation des
personnes responsables des marchés ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale,
de l’emploi, du travail et des solidarités ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant désignation de la liste des agents composant 
la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités de l’Ain ;

Vu l’arrêté  du  7  juillet  2021  portant  nomination  de  Mme  Audrey  CHAHINE,  directrice
départementale  adjointe  de  la  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de l’Ain ;

Vu  l’arrêté  DDETS  de  l’Ain  du  2  février  2022  portant  subdélégation  de  signature  sur  les
attributions et les compétences ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  28  septembre  2022  portant  délégation  sur  les  attributions  et
compétences  secondaire des recettes  et  des  dépenses  et pour  l’exercice des  attributions
dévolues au pouvoir adjudicateur ;

ARRÊTE

Article 1er :

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Agnès GONIN, directrice départementale de
l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  subdélégation  de  signature  est  conférée  à  M.  Jean-
François FOUGNET et Mme Audrey CHAHINE, directeurs adjoints, ainsi qu'à M. Jean-Eudes
BENTATA,  adjoint  au  chef  du  pôle  insertion,  emploi  et  solidarités  sur  l'ensemble  de  la
délégation qui est donnée dans l'article 1er et 5 de l'arrêté préfectoral du 31 janvier 2022 en
matière d'ordonnancement secondaire et dans le respect des seuils fixés en son article 3.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Agnès GONIN, de M. Jean-François FOUGNET,
de  Mme  Audrey  CHAHINE,  de  M,  Jean-Eudes  BENTATA,  subdélégation  de  signature  est
donnée, dans la limite du seuil de 23 000 euros, aux fins de procéder à l’ordonnancement
secondaire des recettes et des dépenses de l’État prévu à l’article 1er de l’arrêté préfectoral
du 31 janvier 2022 en matière d'ordonnancement secondaire et dans le respect de l’article 1er
de l’arrêté DDETS du 2 février 2022 portant subdélégation de signature sur les attributions et
compétences, à

- Mme Samia HAMITOUCHE 
- M. Daniel MASSARD
- Mme Claire TOURNOIS
- Mme Béatrice PERCHE

Cette subdélégation porte sur la décision de la dépense et la constatation du service fait.
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Article 2 :

S'agissant  de  la  programmation  budgétaire,  de  la  gestion  des  crédits,  du  pilotage  des
restitutions CHORUS (licences MP2 et MP7), subdélégation de signature est donnée à :

- Maud FLECHET
- Thomas BIBRAC
- Sylviane PUTINIER

Article 3 : 

S'agissant de la validation de l'ensemble des formulaires CHORUS, subdélégation de signature
est donnée à :

- M. Laurent FLECHET
- Mme Samia HAMITOUCHE
- Mme Claire TOURNOIS
- Mme Béatrice PERCHE

Article 4 :

L’arrêté portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes
et des dépenses du 7 juillet 2022 est abrogé.

Article 5 :

La  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  est  chargée  de
l'exécution  de  la  présente  subdélégation qui  sera  communiquée à  Madame  la  préfète  et
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 4 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités de l’Ain
Signé : Agnès GONIN
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Direction départementale 
des finances publiques de l'Ain

Arrêté relatif au régime d'ouverture au public
des services de la direction départementale des finances publiques de l'Ain

La préfète de l'Ain,

Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et les départements, notamment ses articles 26 et 43 ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Sur proposition du directeur départemental des finances publiques de l'Ain,

ARRÊTE

Article 1er :

Les trésoreries d’Ambérieu-en-Bugey, Montluel, Meximieux et Poncin-Pont-d’Ain seront exceptionnellement
fermées le jeudi 20 octobre 2022 toute la journée.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

                           Fait à Bourg-en-Bresse, le 7 octobre 2022

                                      La préfète,

Pour la préfète

Le sous-préfet, secrétaire général

Philippe BEUZELIN
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CABINET DE LA PRÉFÈTE
DIRECTION DES SÉCURITÉS
Bureau de la gestion locale des crises

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Portant limitation de la vente et de la distribution de carburants
dans les stations-services dans le département de l’Ain

La préfète de l’Ain,

VU le Code de la défense ;

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2215-1 portant sur
les pouvoirs de police du représentant de l’État dans le département ;

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret du 12 janvier 2022 portant nomination de la préfète de l'Ain Madame Cécile
BIGOT-DEKEYZER ;

Considérant que le carburant, essence ou gasoil et soumis à une réglementation relative au
transport des marchandises dangereuses qui impose le respect de règles strictes pour son transport
et son stockage, peu compatibles notamment avec son transport dans un véhicule léger ;

Considérant la nécessité d’assurer la protection et la sécurité des personnes face au danger
et risques d’accidents graves qui pourraient provoquer le transport de ces matières et le stockage
inappropriés ;

Considérant également les risques de troubles à l’ordre public que pourrait entraîner l’usage
de ces produits dangereux à d’autres fins que ceux auxquels ils sont destinés ;

Considérant la surconsommation constatée dans le département de l’Ain de tout type de
carburant ;

Considérant la nécessité d’éviter la constitution de sur-stocks de prudence ;
 

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète ;
 

ARRÊTE

45 Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre - BP 400 - 01012 BOURG EN BRESSE CEDEX 
Tél. 04.74.32.30.00 - Télécopie 04.74.23.26.56 Site internet : www.ain.pref.gouv.fr

01_Pref_Préfecture de l�Ain - 01-2022-10-10-00001 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Portant limitation de la vente et de la distribution de

carburants dans les stations-services dans le département de l�Ain 18



Article 1  er   : La vente  et l’achat  de carburants (essence, éthanol, gazole, GPL)  dans des récipients
transportables manuellement sont interdits sur l’ensemble du département de l’Ain.

Article 2     :   Les détaillants, gérants et exploitants des stations service, y compris celles qui disposent
d’appareils  automatisés  permettant  la  distribution  de  carburant  prennent  les  dispositions
nécessaires pour faire respecter cette interdiction.

Article 3     :   Les détaillants, gérants et exploitants des stations-service se chargent d’afficher sur leurs
pompes l’interdiction de l’article 1er afin d’en informer les usagers.

Article 4     :    Cette interdiction est applicable à compter du  mardi  11 octobre 2022 à 7 heures et
jusqu’au vendredi 21 octobre 2022 inclus.

Article  5     :    Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article   6     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur dans les deux mois suivant sa notification. Il peut
également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif, dans le même
délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux ou hiérarchique. La
requête peut être déposée de manière dématérialisée sur le site www.telerecours.fr.

Article   7     :   Le directeur de cabinet de la préfète, les sous-préfets des arrondissements de Bourg-en-
Bresse,  de Belley,  de Gex et  de Nantua,  le  directeur  départemental  de la  sécurité  publique,  le
colonel commandant le groupement de gendarmerie, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 10 octobre 2022 

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,
Le directeur de cabinet,

Signé : Sébastien MAGGI
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